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Adrien BERTRAND. Abs. 

André CHAUVIN.  

Emmanuelle FOLCHER.  
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Christian RIGAUD. 

Peter VERBRUGGEN. Abs. Pouvoir à EF. 
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  Ouverture de la séance à 20h 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-Délibération, nouveaux statuts du SDED 

3-DM M57 (emprunt). 

4-Stationnement food-truck 

5-Panneaux stationnement école 

6-Obligation légale de débroussaillement 

7-Travaux eau 

8-Questions diverses. 

 

 

 

 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Au vote : pour à l’unanimité. 

2-Délibération, nouveaux statuts du SDED 

Au 1er janvier 2026. Extension des activités. Rencontre avec la présidente Nathalie Nieson possibilités d’aides éventuellement 

octroyées, notamment amélioration énergétique, 50k€ sur 3 ans (50%), bornes de recharge VLE, mais adhésion à un nouveau 

pôle dédié. 

3-Délibération conventionnement avec Fulgurance. 

Venue le mardi 16/09 du marché de Crest jusqu’à Soyans, arrivée à 15h. Puis école, accompagnement de la sortie en musique, 

puis Vieux Village à 18h30, soirée festive. Buvette, snack, buvette et autres. 

Autorisation à GMD de conventionner avec eux. Oui à l’unanimité. 

4-DM M57 (emprunt). 

63 cts enlever 1615221 et ajouter au 66111. 

Au vote oui à l’unanimité. 

5-Délibération- Stationnement food-truck 

Jhimy Vély. Stationnement sur l’arrêt de bus nord école. Samedi soir, horaires à discuter. 

6-Panneaux stationnement école 

Vu devis, Signal 26 et MAS, seul signal 26 a répondu. 922.8€ le panneau. 

CL étudie la possibilité de faire des panneaux plus discrets en interne sur poteaux bois. 

7-Délibération-Obligation légale de débroussaillement 

Adhésion éventuelle aux services mutualisés pour un animateur débroussaillement qui prendrait le relai de la mairie pour faire 

respecter les obligations légales et faire de la pédagogie. Coût estimé annuel 789.09€. (sera révisé) 

Au vote pour l’adhésion au service : oui à l’unanimité. 

8-Délibération-Travaux eau 

Tracé public, au vote : oui à l’unanimité. 

Assistance au marché CCVD : 290.68€ TTC oui à l’unanimité. (Délibération). 

Autorisons Mme le Maire à faire les appels d’offre. (Délibération). 
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9-Questions diverses. 

PCS en cours. (Plan communal de sauvegarde). 

Deux personnes demandent une convention de collaborateur bénévole. Pour permettre à des bénévoles de travailler pour la 

commune dans un cadre légal et assuré. 

L’assureur permet de signer la convention, n’est envoyée qu’en cas de sinistre. 

Pont des Durons. En attente de réponse de l’entrepreneur. A suivre. 

La boite postale du Vieux Village va être enlevée. 

Ecole rentrée. 32 enfants. Maternelle CP CE1 (5 niveaux). 40 à Saoû dont 14 CE2. Total 72 sur le RPI. Sauf les soucis 

techniques (internet, téléphone) le rentrée se passe bien.  

Bibliothèque 25 nov à 3 décembre musée itinérant de Germaine spectacle le 25-11. 

Déficit cantine interco, réparti sur les communes de la CCVD. 

Arceaux vélos à récupérer à la CCVD. (Christophe). 

Prochain conseil, le 9 octobre. 

Réouverture des toilettes. A suivre. 

22h03. 

 

 

 

 

 


